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Zusammenfassung.

Es wird in Uebereinstimmung mit den Angaben von van Waegeningh
und Heesterman gefunden, dass das Eiweiss der Hühnereier unter der

Analysenquarzlampe eine mit steigendem Alter der Eier an Stärke
zunehmende blaue Lumineszenz aufweist.

Je nach der Art der Aufbewahrung der Eier ist diese Zunahme der
Eiweisslumineszenz sehr verschieden rasch. Bei Unkenntnis der

Lagerungsverhältnisse lassen sich deshalb aus der Intensität der
Eiweisslumineszenz nur unsichere Schlüsse auf das Alter der Eier ziehen.

Die Lumineszenz der Schalen ist kein sicheres Merkmal zur
Bestimmung des Frischezustandes der Eier.

Nécrose chimipe, aseptique, consécutive à des piqûres

avec crayon d'aniline (violet de méthyle):

Par le Dr FAUCONNET. Adjoint du Service fédéral de l'Hygiène publique à Berne.

C'est en 1914 qu'ont été décrites pour la première fois, par Erd-
heim, des lésions d'une nature particulière, caractérisées par des

processus de nécrose de la peau et des tissus sous-jacents, que cet auteur
a attribués à une piqûre avec crayon d'aniline, dit crayon-encre ou crayon
à copier. Depuis cette communication, une soixantaine d'observations
analogues ont été publiées en Allemagne et en Autriche. Elles concernent

pour la plupart des employés de bureau, des dactylographes, etc.

qui s'étaient piqués accidentellement aux doigts ou aux mains avec leur

crayon-encre. La gravité de ces lésions ressort du fait que dans nombre
de cas, elles ont eu pour conséquences une incapacité de travail d'une
durée de deux à trois mois, et qu'elles ont parfois nécessité l'amputation
d'un doigt, la nécrose ayant atteint les os.

L'étiologie et la pathogénie, de cette forme particulière de nécrose

ont été parfaitement élucidées, grâce aux expériences de laboratoire
faites sur des chiens et des souris blanches par Erdheim et Glass et

Kruger. Ces auteurs ayant introduit sous la peau de ces animaux du violet
de méthyle — qui entre dans la composition des crayons-encre violets
— ont pu démontrer que cette matière colorante y provoque des lésions

analogues à celles décrites dans les observations publiées par des
cliniciens ou des médecins. Il s'agit, en l'espèce, non pas de phénomènes
inflammatoires dûs à une infection, mais d'une nécrose chimique, aseptique,
provoquée par la présence au milieu des tissus, de particules de violet
de méthyle, la seule imprégnation des tissus par ce colorant pouvant
déjà suffire à causer ces lésions.
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Ce n'est que tout récemment que deux cas semblables ont été
publiés en France. Iselin et Wilmoth ayant eu chacun à traiter un cas de

nécrose aseptique par le crayon d'aniline, ont attiré, à leur tour, dans
«La Presse Médicale», l'attention des médecins et du public sur les
dangers que présente ce genre de piqûre. Le cas de Wilmoth offre un
intérêt spécial. Il concerne une fillette de 13 ans, qui, marchant nu-
pieds sur le sol, a é,té piquée au pied par la mine acérée d'un crayon-
encre. Elle a dû subir six semaines plus tard l'excision d'une eschare de

4 cm de diamètre, qui s'était formée dans la région de la piqûre; la
cicatrisation de la plaie opératoire a duré 40 jours.

D'après Wilmoth ce sont les deux seuls cas publiés en France.
En ce qui concerne la Suisse, il n'a paru jusqu'ici, à notre connaissance,

aucune publication sur cette matière, dans nos journaux et revues
de médecine. D'autre part, il résulte des renseignements que la Caisse
Nationale suisse d'assurance en cas d'accidents a bien voulu nous fournir,

qu'une centaine de cas de «nécrose aseptique par crayon d'aniline»
ont été enregistrés par ses agences, dès 1918 à ce jour.

En envisageant les mesures préventives susceptibles d'être prises,
cas échéant, pour éviter ce genre d'accidents, il y a lieu de convenir
qu'il ne saurait être question, pour le moment, d'interdire la fabrication
et la vente en Suisse des crayons-encre à base de violet de méthyle,
malgré les risques que fait courir leur emploi. En revanche, l'interdiction
de vendre ces crayons, non pourvus d'un protège-pointe, pourrait être
une mesure utile à prendre.

Il y a lieu d'espérer, d'autrepart, que les fabricants de crayons
mis au courant des faits signalés par les médecins, se sont déjà efforcés

ou s'efforceront de remplacer, à l'avenir, le violet de méthyle par
des couleurs peu toxiques, tel que le bleu de méthylène, dans la
fabrication des crayons-encre.
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